
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Délibération n° : 23.06.07 
 

Date de convocation : 29 août 2023 
 

 

 

 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU BUREAU SYNDICAL 

 

L’an deux mille vingt trois 
 

Le 5 septembre à 10 heures 
 
 

Le Bureau Syndical, légalement convoqué, s’est réuni sous la présidence de Monsieur Alain ASTRUC, 
Président du Syndicat Départemental d'Energie et d'Equipement de la Lozère. 

 

 

 
 

 
 

Nom – prénom 
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Absent(e) ayant donné pouvoir à 

ASTRUC Alain X   

BRUGERON Jean-Noël X   

CASTAN Emmanuel X   

DE LESCURE Jean  X  

HUGON Christine X   

ITIER Jean-Paul X   

JEANJEAN René X   

MAURIN Olivier  X  

POURQUIER Jean-Paul  X  

RECOULIN Isabelle X   

ROUX Christian X   

SAINT-LÉGER Francis  X  

TUFFÉRY Julien X   

 

Madame Isabelle RECOULIN a été désignée secrétaire de séance. 

 
 

INFRASTRUCTURES DE RECHARGE POUR VEHICULES ELECTRIQUES 
Adhésion à l’association AVERE Occitanie 

 

 

Monsieur le Président rappelle aux membres du Bureau syndical les missions assurées par l’association 
AVERE Occitanie, membre du réseau AVERE France, en matière de promotion du développement de la 
mobilité électrique sur tout le territoire : 
 

✓ fédérer : réunir tous les acteurs motivés par des solutions de mobilité durable faisant appel aux 
véhicules décarbonés ; 

✓ informer : éclairer le grand public et les entreprises sur l'utilisation des véhicules électriques ; 

✓ conseiller : guider les utilisateurs sur les bonnes pratiques liées à l'essor de la mobilité  électrique ; 

✓ promouvoir : encourager toutes les nouvelles approches de mobilité sur le territoire de la région 
Occitanie ; 

✓ organiser : planifier des conférences, des évènements et disposer d'outils numériques visant à la 
promotion de l'électromobilité ; 

✓ accompagner : apporter son expertise aux initiatives et structures (clusters, associations…) 
engagées autour de la mobilité électrique. 
 
 
 

…/… 
 
 

Nombre de membres afférents au Bureau Syndical 13 

Nombre de membres en exercice 13 

Nombre de membres présents 9 

Nombre de membres ayant donné pouvoir 0 



 
 

Délibération n° : 23.06.07 
 
 
 

Il rappelle également que l’AVERE Occitanie, avec Enedis, a été partenaire du SDEE pour l’organisation 
d’une demi-journée d’information et de sensibilisation à Mende fin mai, à destination des élus et des 
agents de collectivités. 
 

L’association compte aujourd’hui dans ses rangs des adhérents institutionnels (Région Occitanie, Enedis, 
EDF) mais également des collectivités comme les communautés d’agglomération d’Albi ou d’Alès, et 
plusieurs Syndicats d’Energie engagés aux côtés du SDEE dans le groupement Révéo (Syndicats de 
l’Aude, du Gard, des Pyrénées- Orientales et du Tarn). 
 

L’adhésion du SDEE à cette association lui permet de s’appuyer sur un partenaire incontournable de la 
mobilité électrique en Occitanie, au moment du déploiement du Schéma Directeur IRVE Lozère, et 
d’intégrer un réseau d’acteurs régionaux fortement impliqués dans l’accompagnement et le 
développement de solutions de mobilité durable. 
 

Le montant de la cotisation annuelle 2023, voté lors du conseil d’administration du 24 février dernier, 
dépend de la tranche d’effectif de la collectivité ou de l’entreprise adhérente. Pour le SDEE, situé dans 
la tranche 50-250 salariés, il est de 1 500 € pour l’année complète, ou de 1 000 € pour une adhésion en 
cours d’année. 
 

APRÈS EN AVOIR DELIBÉRÉ, LE BUREAU SYNDICAL 
                                                        À L'UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
 

APPROUVE l’adhésion du SDEE à l’association AVERE Occitanie à compter du 1er janvier 2024 ; 
 

AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document permettant la mise en œuvre de cette décision. 
 
 

Ainsi fait et délibéré 
les jour, mois et an susdits 

pour copie conforme 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours 
pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de 2 mois, à compter de la présente notification. 

Le Président 
Alain ASTRUC 

 
 
 
 

La Secrétaire de séance 
Isabelle RECOULIN 

 
 
 

 
 
 
 




